Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

du 30 mars 2009

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 25 mars 2009, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 15

Danièle ROUX, Maire
Philippe DELAFOSSE, adjoint
Norbert CAUET, adjoint

Evelyne BOSSU, adjoint
Xavier BACHELET, adjoint 
Christian LEPLUS

Ariane MARTIN
Olivier QUILLET
André BRACK

Jean-Michel BOUILLONNEC
Martine VIDECOQ
Marie-Noëlle PAMART

Isabelle SEVESTRE
Frédéric LEFEVRE
Sheila DEPUILLE

Etaient absents ayant donné procuration : 3 

Jean MAUREY
Pouvoir à 
Danièle ROUX

Nicole DEFRANCE
Pouvoir à 
Philippe DELAFOSSE

Lionel VILLARD
Pouvoir à
Martine VIDECOQ

Etait absent : 1 

Benoit COLSON



Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Norbert CAUET est désigné pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Comptes administratifs et comptes de gestion 2008

2. Taux des 4 taxes directes locales

3. Subventions aux associations

4. Budgets primitifs 2009 (zone artisanale, assainissement, commune)

5. Logement francilien : garantie d’emprunts

6. Conseil Général : demande de subvention  - aide au fonctionnement et aux actions culturelles des bibliothèques 

7. Acquisition de la parcelle AD 100 pour extension de la caserne de pompiers.

Questions diverses :

Tirage au sort des jurés d’assises 2010. 

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Avant d’aborder le premier point, Madame le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour, la question suivante :

« Dotation Globale d’Equipement 2009 – demande de subvention » 

La proposition est acceptée. 

09-2009 

Budget de la zone artisanale - Compte de gestion – compte administratif

Compte de gestion

Fonctionnement
Excédent
  20 313,35

Investissement
     Déficit
- 19 280,82

Compte administratif

Fonctionnement
Excédent
  20 313,35

Investissement
     Déficit
- 19 280,82





Décision : Approbation à l'unanimité

10-2009 

Budget de l’assainissement - Compte de gestion – compte administratif

Compte de gestion

Exploitation
Excédent
37 733,18

Investissement
Excédent
42 885,14

Compte administratif

Exploitation
Excédent
37 733,18

Investissement
Excédent
42 885,14

Décision : Approbation à l'unanimité

11-2008 

Budget de la commune - Compte de gestion – compte administratif

Compte de gestion

Fonctionnement
Excédent
1 209 835,68

Investissement
Excédent
  15 548,57

Compte administratif

Fonctionnement
Excédent
1 209 835,68

Investissement
Excédent
  15 548,57

Décision : Approbation à l’unanimité

12-2009 

Taux des quatre taxes directes locales - Exercice 2009

Mme le maire précise que la commission des finances propose de maintenir les taux appliqués en 2008 

Taxe d'habitation
  8,99

Taxe foncière (bâti)
14,63

Taxe foncière (non bâti)
47,34

Taxe professionnelle
10,02

Décision : Approbation à l'unanimité

13-2009 

Concours aux associations 

Amis de Chars
300,00

Amis du Bochet
50,00

ASC Football
1 800,00

ESC USEP
1 000,00

Club de l'Age d'Or
355,00

Comic'show
400,00

FNACA
100,00

Foyer Rural
6 000,00

Les Petits Chenapans
9 000,00

Restaurant du cœur 
100,00

Secours Populaire
500,00

TOTAL 
         19 605,00 

Décision : Approbation à l'unanimité

Budgets primitifs 2009



Fonctionnement
Investissement

14 -2009 


Zone artisanale
21 400,00
39 280,82

15 -2009 


Assainissement
167 627,32
304 313,41

16 -2009 


Commune
2 401 663,68
3 464 941,11

Décision : Approbation à l'unanimité

17 -2009 

Budget de la zone artisanale – affectation du résultat de l’exercice 2008 au budget primitif 2009

Compte 1068 : 19 280,82

Compte 002 :     1 032,53  

Décision : Approbation à l'unanimité

18-2009 

Logement Francilien – Garantie d’emprunt pour  37 logements

Une commune peut accorder une garantie d’emprunt pour des opérations de construction d’acquisition ou d’amélioration de logements réalisés par les organismes d’habitations à loyer modéré.

Le Logement Francilien qui réalise une opération de 37 logements PLUS/PLAI, (17 maisons et 20 logements collectifs),  rue de l’hôtel Dieu et rue de l’Eglise, a sollicité la commune pour garantir deux emprunts.

En  contrepartie, le contingent communal de logements sera majoré dans les conditions suivantes :

2 pièces
3 pièces
4 pièces
5 pièces
total

1 PLUS
2 PLUS
2 PLUS
1 PLUS
6 PLUS

1 PLAI



1 PLAI

Ces prêts sont destinés à financer d’une part, l’acquisition du terrain et d’autre part, la construction sur ledit terrain de 37 logements  individuels situés Rue de l’Eglise et rue de l’Hôtel Dieu à CHARS

2.1 - Pour le prêt destiné à l’acquisition du terrain : 

Tous prêts
Prêt PLUS
Prêt PLAI

Montant du prêt 
 :
 1 295 343 euros
157 888  euros

Durée du préfinancement 
 :
de 14 mois
de 14 mois

Échéances 
 : 
annuelles
annuelles

Durée de la période d’amortissement 
 :
50 ans
50 ans

Taux d’intérêt actuariel annuel 
 :
4,60 %
3,30 %

Taux annuel de progressivité 
 : 
1 %
1 % 

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

2.2 - Pour le prêt destiné à la construction : 

Tous prêts
Prêt PLUS
Prêt PLAI

Montant du prêt 
 :
3 366 184 euros
243 801 euros

Durée du préfinancement 
 :
de 14 mois
de 14 mois

Échéances 
 : 
annuelles
annuelles

Durée de la période d’amortissement 
 :
40 ans
40 ans

Taux d’intérêt actuariel annuel 
 :
4,60  %
3,30 %

Taux annuel de progressivité 
 : 
1 %
1%

Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

19-2009 

Conseil Général – Demande de subvention - aide au fonctionnement et aux actions culturelles des bibliothèques 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Général pour financer partiellement l’acquisition du fonds de la bibliothèque.

Décision : approbation à l’unanimité – Commune de 1000 à 4 999 habitants – Montant 2 300 euros.  

20 -2009 

Acquisition de la parcelle AD 100 pour extension de la caserne de pompiers 

Madame le maire propose à l’assemblée de se porter acquéreur de la parcelle cadastrée AD 100 pour permettre l’extension de la caserne de pompiers

Décision : Approbation à l'unanimité, le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier

21 -2009 

Dotation globale d’équipement 2009

Madame le maire propose à l’assemblée trois projets susceptibles d’être financés par l’état dans le cadre de la dotation globale d’équipement. Elle sollicite l’autorisation de déposer les dossiers de demande de subvention.

Avant projet et modalités de financement

 
HT
TTC
DGE
Commune

Square Avenue Bontemps
71 659,00
85 704,16
32 246,55
53 457,61

Presbytère remplacement des gouttières
6 654,90
7 959,26
2 994,70
4 964,56

Pharmacie remplacement de la toiture 
10 049,06
12 018,68
4 522.08
7 496,60

Décision : Approbation à l'unanimité, le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier.   

Questions diverses

Tirage au sort des jurés d’assises 2010

Il est procédé au tirage au sort des 3 jurés appelés à siéger au cours de l’année 2010 à la Cour d’Assises de PONTOISE :

N° 239

CORREIA Mélanie

N° 952

ROSIER Christelle épouse SABE

N° 809

MORITZ René

La séance est levée à  21 h 00.

Le Maire, 

Danièle ROUX[image: image1.png]








